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Toutes ensemble, ces mesures contribueront à l’élabora
tion et à la mise au point d’une politique industrielle 
cohérente au Canada.

Dans le domaine de la politique sociale, le Gouverne
ment estime que l’ensemble du régime canadien de sécu
rité sociale—au niveau fédéral et au niveau provincial— 
doit être réexaminé et réorganisé de façon à mieux répon
dre aux besoins des citoyens dans les différentes régions 
du pays.

Selon le Gouvernement, cette réorganisation devrait 
être fondée sur cinq principes qui, pris dans leur ensem
ble, constituent l’objectif de sa politique en matière de 
sécurité sociale.

Premièrement, le régime de sécurité sociale doit assurer 
aux personnes incapables de travailler, les vieillards, les 
aveugles et les invalides, un revenu annuel garanti à la 
fois honorable et équitable.

Deuxièmement, le régime de sécurité sociale tel qu’il 
s’applique aux personnes capables de travailler doit com
porter des incitations au travail et des dispositions souli
gnant davantage la nécessité de remettre au travail les 
personnes émargeant à l’assistance sociale.

Troisièmement, il faut maintenir une juste corrélation 
entre les revenus des personnes qui ne touchent que le 
salaire minimum ou guère plus, les revenus garantis que 
perçoivent les personnes incapables de travailler et les 
allocations versées à celles qui sont en mesure de travail
ler mais qui se trouvent sans emploi.

Quatrièmement, il faut admettre que les provinces peu
vent souhaiter voir les structures des régimes de sécurité 
varier en fonction des besoins sociaux, du niveau des 
revenus et du coût de la vie dans les différentes 
collectivités.

Enfin, il doit être reconnu que ce réexamen du régime 
de sécurité sociale canadien doit être mené conjointement 
par le gouvernement fédéral et ceux des provinces. Ce 
n’est que par une entente satisfaisante entre les gouverne
ments du Canada et des provinces que l’on parviendra à 
un meilleur régime de sécurité sociale. A cette fin, le 
Gouvernement conviera les provinces à une conférence 
des ministres du Bien-être en avril prochain.

Le Gouvernement prendra immédiatement certaines 
mesures en conformité des principes énoncés plus haut. 
Au sujet des personnes en mesure de travailler mais tem
porairement sans emploi, une loi sera présentée afin d’é
claircir certains aspects du Plan d’assurance-chômage et 
de mettre fin aux abus qui n’ont pas été éliminés au 
moyen de mesures administratives déjà appliquées.

Un plan d’allocations familiales équitable est indispen
sable à un régime de sécurité sociale efficace. On propo
sera un nouveau programme de sécurité du revenu fami
lial qui tiendra compte particulièrement des besoins des 
familles à faibles revenus. On vous soumettra un projet de 
loi destiné à améliorer la situation économique des bénéfi
ciaires de la pension de vieillesse.

Sous réserve d’une entente avec les provinces à ce sujet, 
on présentera, pour l’améliorer, des changements au 
régime des pensions du Canada, dans le dessein d’aug
menter les pensions des veuves, des veuves ayant des 
enfants à charge, ainsi que les pensions des invalides. On 
procédera à d’autres amendements nécessaires.

Dans un autre domaine de la politique sociale, celui de 
l’habitat et de l’aménagement urbain, le Gouvernement

—des crédits spéciaux affectés par le gouvernement fédé
ral à des projets faisant surtout appel à la main-d’œuvre 
pour stimuler la création directe d’emplois.

La deuxième phase comprend des mesures qui renfor
ceront la base de notre économie, sur lesquelles on pourra 
se prononcer pendant la session et qui seront susceptibles 
d’avoir de l’effet à brève échéance.

—Des amendements à la Loi de l’impôt sur le revenu, à la 
Loi sur l’accise et au Tarif des douanes, présentant à 
nouveau des mesures antérieurement annoncées.

—Un remaniement important du Plan d’aide générale de 
transition pour permettre à l’industrie de profiter des 
occasions qui se présenteront d’augmenter notre com
merce extérieur.

—Une aide à la petite entreprise au moyen de nouvelles 
dispositions pour améliorer les services de gestion et de 
consultation et simplifier l’accès aux facilités de 
financement.

—Un élargissement du rôle de la Banque d’expansion 
industrielle et l’amélioration de ses services.

—Des mesures pour stimuler le tourisme au Canada.

—Des amendements à la Loi sur l’expansion des exporta
tions, de manière à accroître le capital de la Société 
pour l’expansion des exportations et à relever les pla
fonds financiers des prêts, des garanties, des assurances 
à l’exportation, ainsi que des assurances des investisse
ments à l’étranger.

—Une aide aux coopératives et aux caisses d’épargne et 
de crédit.

—Des mesures renouvelées visant à réduire des disparités 
régionales depuis longtemps persistantes. Le ministère 
de l’Expansion économique régionale sera davantage 
décentralisé afin que soient mieux évaluées les perspec
tives de développement économique.

—Un examen des programmes d’encouragement à la 
recherche et au développement, afin d’accroître leur 
efficacité en stimulant l’innovation dans le secteur privé 
de l’économie. Cet examen portera notamment sur le 
brevetage, l’octroiement de permis et d’autres aspects 
de la politique technologique.

—Des mesures visant à assurer aux Canadiens un meil
leur contrôle de leur économie, par le filtrage de la 
mainmise étrangère sur les entreprises canadiennes; des 
mesures concernant la dissémination au Canada de 
techniques étrangères et leur mise à la disposition des 
industriels canadiens; des mesures visant à accroître la 
participation canadienne à la propriété et au contrôle 
des projets d’exploitation des richesses naturelles; et, en 
consultation avec les provinces, des mesures concernant 
les nouveaux investissements étrangers directs et la 
vente de propriétés foncières à des étrangers.

—Des mesures qui auront pour effet de réaménager la Loi 
sur les corporations canadiennes, y compris une disposi
tion exigeant une majorité d’administrateurs canadiens 
dans les sociétés à charte fédérale.

—Le Gouvernement tiendra, • dans les cinq grandes 
régions du pays, des réunions avec les gouvernements 
provinciaux, afin d’examiner l’influence des tarifs de 
transport des marchandises sur le développement éco
nomique et sur les prix à la consommation. Les compa
gnies de chemin de fer ont accepté de participer à ces 
réunions.
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